
NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Distr.

LIMITEE

E/ECA/ATC/3/Rev.2

15 d^cembre 1983

FRANCAIS

Orginal : ANGLAIS

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

REGLEMENT INTERIEUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE LA FEDERATION

AFRICAINE DES CHAMBRES DE COMMERCE



E/ECA/ATC/3/Rev.2

Dans l'EXERCICE des pouvoirs qui lui sont confers en vertu du

paragraphe 9 de 1'Article 6 des status de la Federation africaine des chambres
de commerce, la Federation africaine des chambres de commerce etablit le
reglement ci*-apres :

REGLEMENT INTERIEUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE LA FEDERATION
AFRICINE DES CHAMBRES DE COMMERCE

Definitions

Article premier : Dans le present reglement :

"L'Assenbiee generale" s'entend de I'AssembKSe gen^rale. de la Federation
africme creee en vertu de 1'Article 5 des statuts;

"Federation" s'entend de la Federation africine des chambres de commerce
creee en vertu de 1'Article premier des statuts;

"Secretaire general" s'entend du Secretaire general de la Federation dont
la nomination est prSvue a 1'Article 9 des statuts;

ion africaine des chambres

Domaines de competence et reunions

est "sponsable de 1 ■administration et du

sr de la

se falre

des

sr—
participer

Pr6sldent de I'ABse-bWe g^nerale peut inviter toute personne ayant
souhaitaSirr63 r d6S COffip"enCes Particuli6res et dont, il estia.e la presence
souhaitable, a partxcper aux reunions de 1'Asse^bXee gSnerale sans droit de vote
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Bureau de l'Assemblee

Article 7. L'Assemblee generale eiit parmi ses menibres un President, un

premier, un deuxieme, un trcisieme et un quatrieme Vice-President pour une

p£riode de trois ans chacun.

article 8. Si le President est absent d'une reunion de l'AssemLI6e gen£rale,

la reunion est presidee par le premier, le deuxieme, le troisieme ou le
quatrieme Vice-President dans cet ordre et, en I1absence de ces derniers,

par un des membres pr<§sentsdde l'Assemblee generale qui peut Stre design^

a cet effet.

Article 9. Si le mandat d'un membre de l'Assemblee g£nerale agissant en quality
de president ou de Vice-President vient a expiration au cours d'une reunion de

l'Assemblee generale, ce membre reste en fonction jusqu'a la cldture de la
reunion. Aux fins du present reglement, une reunion de 1'Assembiee generale

est declare close lorsqu'elle est reportee sine die ou est ajoumee pour une

p^riode depassant sept jours.

Article 10. Le President prononce 1'ouverture et la cieture de l'Assemblee

g^nerale, dirige les debats donne la parole dans l'ordre demande, met les
questions aux voix, proclame les decisions et statue sur les motions d'ordre

conformement aux dispositions du present reglement.

Lieu et date des reunions

Article 11. L'Assembiee generale se reunit au moins une fois par an, trois

mois avant le d£but de chaque exercice buay«=caire de la Federation sur

convocation de son President et peut tenir des reunions extraordinaires a la

demande du President ou des deux tiers de ses membres.

Article 12. Les reunions de I1 Assemble generale se tiennent au siege de la
Federation, sauf decision contraire prise conformement aux dispositions de

l'Article 13 du present reglement.

Article 13. Si, a la demande d'un membre, l'Assemblee generale decide de

se reunir ailleurs qu'au siege de la Federation, ledit membre supporte les

frais correspondents aux depenses que la federation n'aurait pas eu a

effectuer si la reunion avait eu lieu a son siege, suivant 1'accord dudit membre

et de la Federation.
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Etant entendu que s'il est juge opportun de tenir une reunion
de 1 Assemble generale avant la date fixee pour se prochaine
xeumon, 1'Assembled g^n^rale peut se reunir apres

consultation entre le President et les Vice-Presidents.

trois mois avant la tenue des reunions.

Article 18. Chague membre de la Federation dispose d'une voix

en

cud un de ses membres se prononcer pour un scrutin
secret.

Article 21.

::=
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Service des reunions de l'Assemblee

Article 23. Le Secretaire general est charge d'assurer les services des

reunions de I'Assemblee generale et la conservation des minutes desdites

reunions dont il transmet, le plus t6t possible, des exemplaires aux membres

de 1'Assembled l

Article 24. Le Secretaire general, en consultation avec le President etablit

l'ordre du jour provisoire des reunions de la Federation et en assure la
distribution aux membres de l'Assemblee generale trois mois avant la tenue

de la reunion en question.

Article 25. Le Secretaire general participe aux reunions de 1'Assembled generale

avec voix consultative.

Langues de travail

Article 26. Les langues de travail de la Federation sont I1Anglais, l'Arabe

et le Frangais.

Conduite des debats au cours des reunions de l'Assemblee generale

Article 27. Les propositions ou projets de resolution soumis pour examen lors

d'une reunion de l'Assemblee generale sont presented par ecrit et le

Secretaire general en distribue le texte,. avant la tenue de la reunion, aux

membres de l'Assemblee

Etant entendu cependant que l'Assemblee g£ne"rale examine,

s'il le juge opportun ou souhaitable, lors d'une stance,

une proposition ou un projet de resolution dont le texte

n'a pas <§te distribue avant la tenue de la reunion.

Article 28. Une proposition ou un projet de resolution peut §tre retire par

son auteur avant son adoption par l'Assemblee generale. La meme proposition

ou le meme projet de resolution peut §tre presente par un autre merabre de

l'Assemblee generale sans pre"avis.

Article 29. Les propositions d'amendement de propositions ou de projets de

resolution peuvent Stre presentees sans preavis a condition qu'une copie en

soit remise au secretariat avant 1'introduction; il est statue sur ces

propositions d1amendement avant le vote de la proposition ou de la resolution

visee.

Article 30. Si plus d'un amendement est propose, le President decide de l'ordre

dans lequel ils seront examines a condition que chaque amendement soit mis

auxvoix, ou s'il sera procede a un vote individuel ou collectif sur les

amendements et, si une proposition ou une resolution est amendee a la suite

d'un vote sur une proposition d'amendement, ladite proposition ou resolution

amendee est soumise a l'Assembiee generale pour examen et adoption.
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Article 31. Les propositions d'amendement qui n'ont pas 6t€ adoptees par
1 Assemble generale peuvent etre retirees par leur(s) auteur(s) et peuvent,
aprfes leur retrait, Stre re-introduces sans prSavis par tout autre membre
de 1'Assembled ge'ne'rale.

Article 32. Au cours de l'examen d'une question a une reunion de 1'Assemblee
generale, tout membre de l>Assemblee generale peut presenter une motion
d ordre et le President statue inline"diatement sur cette motion.

Article 33 Au cours de l'examen d'une question a une reunion de 1'Assembled
g^rale, le President peut donner lecture de la liste des orateurs et, avec
1 assentiment des participants, declarer cette liste close. II peut cependant
accorder le droit de reponse a un membre de 1'Assembled generale lorsqu'un

PrOn°nC^ ***** ^ ^"^ ^ ^ 11StG ^ orateurs rend cette decision

m^oV4i\*Si ^f^6" d'une ^estion ne suscite plus une intervention, tout
membre de 1'Assemble generale peut demander la cloture du d^bat sur ladite
question; 1'Assemble generale met imm^diatement sur la motion aux voix.

Article 35. Au cours de l'examen d'une question, tout membre de I'Assemblee
I f,1 Pt demander 1'ajournement du debat sur ladite question. Un membre
de 1 Assembl^e generale peut alors prendre la parole en faveur de
1 ajournement, et un centre, apres quoi le President met imm^diatement la
motion aux voix.

la

; T C°urS dS llexamen d'une question a une reunion de l'Assemblee
tout membre de 1'fissemblee generale peut demander la suspension

3?' LxS m°tiOnS dS Proc6dure Buivantes ont priority dans 1'ordre
cx-apres, sur toutes les autres propositions ou motions presentees

a une reunion de 1'Assembled generale :

a) suspension de la seance;

b) ajournement de la seance;

c) ajournement du debat sur la question en discussion?

d) cl6ture du d6bat sur la question en discussion.
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conduite des affaires courantes en dehors des reunions de 1'Assemblee generale

Article 38. L'Asserablee generale peut prendre des dispositions pour la
conduite des affaires courantes en dehors de ses reunions; ces mesures que

1'Assemblee generale pourrait prendre en application de l'Article 38 du
present reglement relatif a la conduite des affaires courantes en dehors des
reunions de l'Assemblee generale peuvent, si l'Assemblee generale en decide
ainsi, comprendre des dispositions en vertu desquelles toute fonction que

les statuts conferent a l'Assemblee generale et qui est susceptible de faire

l'objet d'une delegation de pouvoir, est de^guee au President, a un

Vice-Pr6sident ou encore au Secretaire general, sous reserve des conditions

que l'Assemblee generale peut arreter.

Amendement

Article 39. Le present reglement peut fitre modifiS au cours d'une reunion de
I'Assembiee generale a la majority single des membres presents et votants
apres la soumission de propositions et amendements ecrits a l'Assemblee

generale.

Article 41. Le Present reglement interieur entrera en vigueur...


